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Les troncs couchés et les 
embâcles peuvent servir 
d’abri pour les poissons.

La mosaïque de formations herbacées, 
arbustives et arborées, est formée par 
un nombre d’espèces végétales diffé-
rentes souvent important, et ayant une 
forte productivité.









 







Position Arbres Arbustes

Talus 
et haut de berge

Aulne blanc (Alnus Alba)
Chêne blanc (Quercus pubescens)
érable champêtre (Acer campestris)
érable à feuille d’obier (Acer opalus)
Frêne commun (Fraxinus excelsior)
Merisier (Prunus avium)
Noyer (Juglans regia)
Orme champêtre (Ulmus Campestris)
Peuplier blanc (Populus Alba)
Peuplier noir (Populus Nigra)
Pommier sauvage (Malus sylvestris)
Sorbier des oiseleurs (Sorbus acuparia)
Tremble (Populus tremula)
Tilleul (Tilia cordata)
Saule blanc (Salix alba)
Saule fragile (Salix fragilis)

Alisier blanc (Sorbus aria)
Aubépine épineuse (Crataegus oxyacantha)
Arbre à perruque (Cotinus coggygria)
Buis (Buxus)
Camerisier à balai (Lonicera xylosteum)
Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea)
églantier (Rosa canina)
érable de Montpellier (Acer monspessulanum)
Fusain d’Europe (Euonymus europaeus)
Noisetier (Corylus avelana)
Prunelier (Prunus spinosa)
Pistachier térébinthe (Pistacia terebinthus)
Troène (Ligustrum vulgare)
Viorne (Viburnum)

Pied de berge Saule drapé et pourpre (Salix eleagnos et pur-
purea)

Saule buissonnant (drapé/pourpre)
Sureau noir (Sambucus nigra)
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Nom Descriptif Nuisances  Contrôles

Ailante  
glanduleux  
(Ailanthus  
altissima)

Arbre de grande 
taille jusqu’à 
30 m à feuilles 
caduques*.

L’Ailante entre en compétition avec les espèces arborées autochtones 
pour la lumière et l’espace. Il produit des substances toxiques qui 
s’accumulent dans le sol et empêchent le développement des autres 
espèces. Son suc est irritant et peut provoquer des éruptions cutanées. 
Son système racinaire puissant et sa faculté de drageonner* occasion-
nent des dommages sur les fondations, les trottoirs et les places.

Les jeunes plants peuvent 
être arrachés manuellement et 
doivent être évacués  
ou incinérés.

Buddleia ou arbre 
aux papillons 
(Buddleja davidii)

Arbuste  
de 1 à 5 m  
de haut

Ses peuplements denses concurrencent la végétation autochtone  
des cours d’eau et empêchent la reproduction et l’installation d’autres 
espèces d’arbres et d’arbustes. 
Son développement dans la ripisylve empêche parfois l’accès au bord 
des cours d’eau.
Son enracinement superficiel peut entraîner, en cas de crue,  
la formation d’embâcles et des érosions de berges.

Arrachage des plants  
suivi d’une évacuation  
ou d’une incinération.

Robinier faux 
acacia (Robinia 
pseudoacacia)

Arbre de 10 à 
25 m à feuilles 
caduques*

Cet arbre empêche la croissance des espèces autochtones, et modifie 
fortement les écosystèmes qu’il colonise. Il contient de la robine ( dans 
l’écorce ) et de la robinine (dans les feuilles, les fleurs, et les graines). 
Ces substances sont toxiques pour l’homme ( gastro-entérite en cas 
d’ingestion ). 

Gérer le peuplement en place 
en limitant l’implantation de 
nouveaux pieds ( arrachage ).

Berce du  
Caucase  
(Heracleum  
mantegzzianum)

Plante vivace 
originaire du 
Caucase, peut 
atteindre 3,5 m 
de haut.

Elle colonise les bords de cours d’eau, les zones en friches ou les 
bords de route. Une seule plante peut produire plusieurs dizaines de 
milliers de graines dont le pouvoir de germination dure environ 7 ans. 
Le contact de la peau avec la plante accompagné ou suivi  
d’une exposition au soleil provoque des brûlures parfois importantes 
et graves ( second degré ). 

En période de floraison, couper 
les inflorescences avec précau-
tion, les sécher et les brûler.
Affaiblir le pied en donnant 
un coup de pioche dans le 
système racinaire.

Pin sylvestre  
(Pinus sylvestris)

Arbre de 10 à 
20 m à feuilles 
persistantes

Souvent peu stable en bordure de rivière : peut générer des érosions 
de berges et de nombreux embâcles.

Gérer le peuplement en place 
en limitant le développement  
de pins en bordure de rivière.









Type d’opération J F M A M J J A S O N D

Abattage/recépage Période de nidification  
des oiseaux

élagage léger/taille Débourrage*

Enlèvement d’em-
bâcle

Risque destruction 
frayère

Reproduction 
piscicole

Plantation Croissance végétative



Observations Actions

Après chaque crue ou après un étiage* sévère

Contrôler l’ensemble du cours d’eau Prendre en compte les aspects sécuritaires.
Prévoir des travaux de désencombrement du lit et de la végétation  
des berges.

Tous les 6 mois

Surveiller la croissance et la mortalité de la végétation, 
les arbres penchés, les déstabilisations diverses
Surveiller l’envahissement du lit par la végétation

Agir seulement dans les cas graves
Programmer et hiérarchiser les interventions futures

Tous les ans

Arbres sur talus et haut de berge

Végétation aquatique

Atterrissement*

Couper et enlever les arbres morts, trop penchés, sous cavés, contournés.

Couper et enlever la végétation aquatique si elle risque d’entraîner  
des désordres d’ordre physique ou biologique

Griffer* pour atténuer les atterrissements* non végétalisés,  
enlever les embâcles s’ils risquent d’entraîner des désordres.

Avant d’agir
Se demander : quels sont les objectifs à poursuivre ?
Quels moyens techniques employer ?
Quelles sont les conséquences ?




















